
  

PRÉFECYURE DU CHER 

DIRECTION de ia RÉGLEMENTATION 
GÉNÉRALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT Bureau de l'environnement et du développement durable 

Installation classée 
soumise à autorisation 

Exoloïtant : 
GIP Blanchisserie Inter-Hospitalière 

Bourges Vierzon 

Arrêté préfectoral n° 2009.1. 152du 21 janvier 2009 autorisant 
l'exploitation d’une blanchisserie inter-Lospitalière 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de ta Légion d'Honneur, 

Vu le code de l’environnement, 
Vu la nomenclature des installations classées, 
Vu la demande présentée le 27 novembre 2007 ct complétée le 15 avril 2008 par le Groupement d'Intérêt Public « Blenchisseric Inter Hospitalière Bourges Vierzon », dont le siège social est sitné 145 avenue François Mitterrand, sur le territoire de la commune de Bourges (18000), en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une blanchisserie d’une capacité maximale de lavage du linge de 8 tonnes par jour sur le tercitoire de la commune de Bourges, à l'adresse précitée, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 
  Vu la décision en date du 15 mai 2008 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du commissaire-cnquêteur, 

  

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008.1.473 on date du 19 mai 2008 ordonnant l’organisation d'une enquête publique pour une durée de 31 jours du 11 juin 2008 au 11 juillet 2008 inclus sur le territoire des communes de Bourges et Saint Germain du Puy, 
Vu les registres d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur dans son rapport en date du 9 août 2008, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Bourges et Saint Germain du Puy Le 27 juin 2008, 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 
Vu l'avis on date du 24 juin 2008 du CHSCT de V'établissement, 
Va le rapport et les propositions en date du 25 novembre 2008 de l'inspection des installations classées, 
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Va Pavis en date du 9 décembre 2008 du Conseil Départemental de l'Environnement ct des 
Risques Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Considérant que les remarques formulées lors des consultations des services de l’état et lors: 
de l'enquête publique ont été prises en compte dans les présentes dispositions techniques 
imposées à l'établissement, 

Considérant que le Centre Hospitalier Jacques Cœur à été informé par l'exploitant des zones 
de dangers associées au scénario d’accident majeur, 

Considérant qu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations 
classées, le demandeur a été conduit : 
- à meitre en place des mesures techniques pour diminuer les cffets du scénario d'incendie 

du stock de linge sec (mise en place d’un mur coupe-feu 1h au 1° étage du bâtiment et 
merlon de 2 m de hauteur en limite de propriété côté ouest), 

- à mettre en place des mesures de réduction de l'impact sonore (silencieux sur les centrales 
de traitemént de l’air de plusieurs bâtiments), 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article LS12-1 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne pout être accordée que si les dangers où inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement ot d'exploitation fxées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une par, de l'efficacité des techniques disponibles ct de 
leur économie, d'autre part de la qualité, de I vocation et de l’utilisation des milieux 
cnvirannants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en cau, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant que l'exploitant n’a formulé aucune observation au projet d'arrêté qui lui a été 
transmis le 5 janvier 2009, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfectare 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE E-1- BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article LH.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 

Le Groupement d’Intérêi Public « Blanchisserie Inter Hospitalière Bourges-Vicrzon », dont le 

siège social est situé 145 avenue François Mitterrand, 18020 BOURGES Codex, est autorisé, 
sous réserve du respect des prescriptions figurant au présent arrêlé, à exploiter sur Le temritoire 
de la commune de BOURGES, à l'adresse précitée (coordonnées Lambert Il étendu 
X=6 079 190 m et V- 2 231 691 m), les installations détaillées dans fes articles suivants. 

  

Article L. 1. 2. Insfallations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou ieur connexité avec une installatiôn soumise à 
autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette insiallation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations olassées soumises à déclaration sont applicables aux installations
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classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1-2- NATURE DES INSTALLATIONS. 

Article 12.1. Liste des installations concernées par unc rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  Rubrique! Alinéa AS, l'Tihelé de la rubrique Gctivite) | Numode ] Creuse | Seuil Unie] Volune | Unie 

  

  

A; l'installation | clessement | qu | du da nc critère | eritèr volume 
B, 
NC 

240 À "1 |A JBlanchisencs huenesdelnge [Tunnsde  JOpaotde| 25 | F T à l'exclusion du netroyage dsee |lsvagcet lavage de 
visé par te rubrique 2345 essoruses [linge 

210 | A2 [DC [insullefion de combustion Chaudières, [Puissance | =2 [MW] 2486 | MW Lorque l'installation consomme |séchoiret  [ikemmique | <20 
exclusivement, souls ou en tunnel de maximale 
mélange, du gez naîurel, des gaz | séchage de 

de pétrole liquefiés, du fioul Dinstaliatio 
domestique, du charbon, des 8 
fiouts lourds ou de Je biemasse, 

à l'exclusion des installations 
iées par d'autres rubriques de 

le nomenclature pour lesquelles 
Îe combustion paricipe à 1a 
fusion, la cuisson eu.aut 
traitement, en mélange aves les 
22 de combustion, des matières 
entrantes, 

2926 | 2 | D |Réfiséatonoucompresion [Compeeus |Puisance | =50 | Ew | 319 | &w installations de) fonctionnant à absorbée |'<500 
des pressions effectives 
supérieures à 10 Pa, 

  

  

  

KZ NE f Stockage en remis Craie [10 [at Ÿ 0387 | manufacturés de liquides équivalente 
inflaoumables visés à Ia rubrique totale 

1430 
1819 NC |'Entrepôrs couverts (lockageds [Stcagede |Tomnigede| +200 | t | 242% | + matières, produits ou substances | inges matièees. 

combustibles en quantité ecmbustibt - 
supérieure à 500 € dans des) à eser 
l'exclusion des dépôts utilisés au volume de 
stockage de catégories de Pentrepôt 
matières, produits ou substances 
relevant par ailleurs de La 
présente nomenclature, des 
bôtiments destinés 
exclusivement an romisage de 
véhicules à moteur et de leur 
remorque et des ésblissaments 
reccyant du public. 
  

  

Fe NC | Acide chloydrique pi de |Bedage One a | 20 % en pod d'acide, umique | d'acide roule 2 plos de 30 %, niriquea plus * [utéiqueet | ausecptihle de 20 % male mois de 70%, | d'acide d'êre picrique à moins de70%  Jaufique [présente hesphorique, sufique à plus dar de 23 38, oxydes d'azote, Pénalatio anbydride phosphorique, oxydes ñ dc ufr, préparations base 
d'acide geétique et d'anhydride 
acéfique (emploi ou stockage 
de) 

J 
                    
  

 



  FE RE TPopnes Gé paies [Scgede  [Voime [10] 5°] 1 
ssoutshoucs, Gstomères,  |plasique  [sevæite 

résines ct adhésifs svndtétiques) |d'embatlege | d'être 
{srockage de) des vétemems _| acte           
  

À (Autorisation) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé} 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 
volume des installations ou Îcs capacités maximales autorisées 

    

Article L: 

  

fat 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et Tieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 
BOURGES BY 145 
  

      
  

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées el connexes, est organisé de 
la façon suivante : 
- an quai de chargement pour le ramassage et L'arrivage du linge sale en blanchisserie, 
= une zone de tri du linge, 
= une zone de stockage du linge tri 
= une zone pour le lavage industriel du linge composée de deux lignes avec tunnels de 

lavage, 
- une zone de séchage, démêlage et sortie du tunnel avec 3 séchoirs déméloirs, 
- une zone de désinfection du linge, 
- une zone de finition du linge et de pliage en forme, 
- une zone de rcgroupement ct d'expédition du linge propre. 

  

CHAPITRE 1-3- CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D°AUTORISATEON 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el 
exploitées conformément aux plans ét données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et Les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1-4- DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effèt si l'installation n'a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

  

CHAPITRE 1-5- PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
Art éfinition des zones de protection     

Des zones sont définies autour de la zone de stockage du linge sale. 

La zone X des premiers eflels lélaux (équivalente à l'atteinte d’un flux thermique de 5 
KW/me) est celle où il convient de ne pas augmenter lc nombre de personnes présentes par de 
nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cctte zone. 
Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation d’autres locaux nouveaux 
habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulstion nouvelles autres que celles 
nécessaires à la desserte ct à l'exploitation des installations industrielles.
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Cette zonc est définic par une distance d’éloïgnement de 16 mètres au delà de la limite ouest de la zonc de stockage du linge sale. 

La zone Y des effets irréversibles (équivalente à l’aticinte d’un Aux thermique de 3 kW/m2) sl celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, peut être admise. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de grande hauteur, aîres de sport ou d’accueïl du public sans structure, aires de camping ou de stationnement de caravanes, de nouvelles voics À grande circulation dont le débit cst supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voics {errées ouvertes à un 
trafic de voyageurs. 
Cette zone est définie par une distance d’éloignement de 28 mètres par rapport à la limite 
ouest de la zone de stockage du Hnge sale. 

Ces définitions n”emportent des obligations pour l'exploitant qu'à l'intéricur de l'enceinte de 
son établissement ainsi que pour les terrains dont il dispose de la maîtrise foncière à la date de 
notification du présent arrêté. 

Artiele 1.5.2. Obligations de l'exploitant 

Pour garantir le meintien des zones de protection de l’élablissement telles que définies au précédent aricle, l'exploitant s'assure que les zones X el Y sont maintenues dans l’état décrit dans le dossier de demande d'autorisation par les mesures qui y sont détaillées, en particulier par la signature d’une convention de servitudes avec le propriétaire des terrains et ouvrages concemés établissant les restrictions d'usage correspondantes (cette convention cst à établir avant la mise en service de l'établissement) et par des mesures de réduction des risques de nature à limiter Le périmètre de cette zone (merlon côté ouest et mur coupe feu notamment). 
Toute modification de l’occhpation des sols dans la zone Y tel que définie précédemment doit être portée à la connaissance du préfet par Le titulaire de la présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires. 

L'exploitant respecte à l’intérieur de l’enceïnte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent article, En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

L'exploitant transmet au Préfet les éléments nécessaires à l’actualisation des documents visés 
à l’article R 512-6 du Code de l'Environnement. Ces éléments portent sur : 

- les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de 
stockage de linge notamment , 

s de modifications de ses installations de stockage de linge. Ces modifications 
peuvent éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées 
précédemment. 

  

CHAPITRE 1-6- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, ct de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
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demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 
Les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact ct de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification 
importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pout demander unc analyse critique d'éléments 
du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme cxtéricur 
expert doni le choix esi soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cctte occasion sont 
supportés par l’exploilant. 

Article 1.6.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenu dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ct la 
prévention des accidents. 

Article 1.6.4, Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1.du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.6.5, Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait Ia déclaration au Préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-74 ct suivants du code de l’environnement, 
la réhabilitation du site prévue à l’article R 512-76 du même code est effectuée en vuc de 
permettre un usage compatible avec fes dispositions du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de Bourges. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 

© = l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations 
autres que les inétallations de stockage de déchets, celle des déchets présents 
sur le site, 

= des interdictions ou limitations d'accès au site, 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
- le surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

    

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article.



CHAPITRE 1-7- ARRLTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS. APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  DATES TEXTES 
15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

  1270/07 [Décret n° 2007-1479 du 12/10/07 relaël à la qualité de lair ef modifaut Le code de d'environnement (partie réglementaire) 
06/08/07 l'Arrèté du 06/08/07 modifiant l'arrêté du 2 Hvrier 1908 relatif aux préléverients di à le consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour L la protection de l'environnement soumises à autorisation 15/05/07 |Cireulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 1clabf au connôle des circuits de traitement de déchets 
28/12/06 [Circulaire au sujet de la mise à disposition du guide d'élaboration &i de lecûue des dues de dangers pour Les établissements soumis à autorisation avec serviudes et des fiches d'application des textes réglementaires récents, 2A/106  l'Artêté du 24/11/06 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélévemens a à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute mature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 29/09/08 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurence, de a cinétique, de l'intensité des effets et de [a gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 29/07/08 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 02/02/98 | Arëté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour Ia protection de l'environnement L_ soumises à autorisation 25/07/97 |'Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour le protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 2HIOU9T l'Arrêté du 23 jenvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par es installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

      5103780 Arrêté du 31 mars 1980 poriant réglementation des installations électriques des Stablissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées LL susceptibles de présenter des risques d'explosion 
  

L'instruction technique n°361 - Réfrigération ou compression (installation de) fonctionnant À des pressions manométriques supérieures à 1 bar - est épalement applicabic à l'établissement. 
CHAPITRE 1-8- RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET. REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfecloral sont prises saus préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le ivité réglementation sur les équipements sous pression. 
    

La présente aulorisation ne vaut pas permis de construire. 
TITRE 2- GESTION DE L’ ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2. Objectifs généraux 
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L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien el l'exploitation des installations pour : 

- imiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, 

- la gestion des effluents et déchets em fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou accidentels, directs au indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respoct des dispositions du présent arrêté. 

       

CHAPITRE 2-2- RESERVES DE PRODUIFS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 7.2.1, Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2-3- INFEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ârticle 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2, Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture,.….). 

Les émissaires de rojct ct leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,…). 

  

CHAPITRE 2-4- DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à Ja connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article Déclaration et rapport 

L'exploitant est lenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées fes accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident cst transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. IL précise 
notamment les circonstances ct les cæuses de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes ct l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effots à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2- 6- RECAFITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documenis suivants : 
-_ le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux instllations soumises à autorisation, pris cn application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Îe présent arrêté, 

Ces documents peuvent être infonmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des donnécs. 
Ce dossier doit être tenu à ia disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2- 7- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Artiele Document (se référer à l’article correspondant) 
Article 1 Modification des installations 
Article 1 Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 1.6.5, 7 | Changement d'exploitant 
Aticle 1.66 [Cessation d'activité - 
Article 2.5.1. |Déctaration des accidents et incidents 
Article 7.2.3. [Information préventive des exploitants des autres instéllanions 

classées sur les risques d'accident majeur 
Article 9.2.4. | Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.3.2. [Résullats d’anto surveñtlance 

          
TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions uénérales 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
lentretien des installations de maniére à Hmiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffises, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et le réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 
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Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’efflaents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenucs dc manière : 

+ à faire face aux variations de débil, lempérature et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonclionnement ct d’indisponibilité. 

   

St une indisponibilité st susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant où en arrélant les installations concernées. L'inspection des installations classées 
ex sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installatioris comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le briülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidéntelles et pour que Les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 
et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou iour fiabilité. 

ar 

  

Odenrs 

  

le 3. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

Articte Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de malières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, ete.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions Lelles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= Îes surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
Article 3.1.5. Emissions diffuses et envois de poussières 

Hi n'existe pas, sur le site, de stockages de produits pulvérulents susceptibles d'émettre des 
émissions diffuses de poussières. 

   

      

CLAPITRE 3- 2- CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales



pe 

Les points de rejet dans le milieu nature! doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre uné bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
Fatmosphère. La partie terminale de le cheminée peut comporter un convergent réali 
suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevéc que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

   

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
candlisés, sans préjudice des règles relatives À l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la nomme NF 44-052 (puis nomme EN 13284-1) sont 
respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent égalëment être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspecleur des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
insi que les causes de ces incidents et Les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 
La difution des rejets atmosphériques est interdite. 

     

  
  

  

  

  

  

  

    

Article Condui stallations raceordées 

de codui | Frs Puissance ou capacité Combustible Loceléation 

1 Tehaudière eau EBOKW 
chaude. Gaz naturel Local chaufferie 

æ Tehaudière TS00 RW 
vapeur 

Zadbetze | 3séchoirs SF R0KW 

2aZeeref | 3séchoirs SFR 
cet3b [72 sécheuses 22500 kW 

repasseuses Gaz naturel Local finition 
4 L'iunnel de 00 kw 

séchage. _.         
  

  

 



  

Article 3.2,3, Conditions générales de rejet 
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Fer | Done | Aie [e, nee mener 
nm em [rtalotensraceardées | PE om en Nan ms 

RE + 03 TPE 
CmaEN D | 12 os 3990 
Condaits N° 9 04 5 000 
ra bete 
Conduits N° 9 025 Poussières, NOx, SOx, 1500 5 
2 Zee 2t GO caca, 
Cora N° 5 dE TE 
Saer : 
Conduit NF 5 GE za         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 
normalisés de température (273 kelvins) et de pression (101.3 kilopascals) après déduction 
de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

  

Les réjets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normelisées de température 
73 kelvins) ct de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 
secs) et à une teneur en O4 précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

Sencentrations instantanées en) Cite réa et 1h Conduirs n°2-8-4 mg/Nm TR. 
Concentration en Oz de 3% ET 
référence 
NOx en équivalent 150 409 
NO 
Composés Organiques Volets à 150 
l'exclusion du méthane         
  

  

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4- 1- PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'£AU 

Article Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie au 

  

  

  

  

        
  

  

aux exercices de sccours, sont limités aux quantités suivantes : 

[ Originedela [ Consommation | Débitmaimalm) | 
ressource maximale annuelle (n°) rate | Journalier 

Réseau pub 30 240 50 120 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception el l'exploitation de 
ses installations, le remplacement du maiériel, pour limiler la consommation d'eau de 
Pétablissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

 



13 
- d'infonner le personnel de la nécessité de préserver au mieux ja ressource en eau par touté mesure d'économie, 
- dexercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génêre vers le milieu naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance, = de signaler toute anomalie qui entrainerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vuc de Ja Iutte contre la pollution des caux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de Penvironnement, de Ja salubrité publique, de la police ct de la répartition des caux, de modifier d’une manière temporaire où définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrété, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 
Article 4.1.7. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 
Article 4.1.3. Protection des réseaux d’ezu potable ct des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipément présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseeux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Toute modification apportée dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement 
entraînant un changement des élémenis du. dossier initial doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des instailations classées. 

CHAPITRE d- 2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Artiele 42,1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au Chapitre 4.3. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À exception des cas accidentels où la sécurité des persontes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traïtément non susceptibles de conduire à un transfort de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2, Plan des réseaux 
  

Un schéma de ious les réscaux et un plan des égouls sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que.des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des ” disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire),
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- les secteurs collectés et les réscaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...}, 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leur point de contrôle et les points de rcjet de 

toute nature (internc ou au milieu). 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être eurables, 
étanches et résistér dans le temps aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits: 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ct préventifs de leur bun état el de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérécs conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 
  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

dricle 4. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

  

Article 4, 

  

Isolement avec 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en élat de marche, signalés et actionnables 
en toute circonstance localement etou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

LS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION EF LEURS 

  

CHAPITRE 4- 3- TYPES D'EFFLU 
CARACFERISTIQUES PE REJET AU MILIEU 

Identification des effluents 

  

Article 4. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- eaux usées sanitaires, 
- eaux pluviales de toiture, non susceptibles d’être polluées, 
- eaux pluviales de ruissellement sur les aires imperméabilisées, susceptibles d’être 

polluées, 
- eaux usées industrielles issues du process. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents   

Les effluents pollués ne contierment pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traîtemént. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejcts fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement.
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers Îcs 
milieux de surface sont interdits. 

Article Gestion des ouvrages : conception. dysfonctionnement 

La conception et ia performance des installations de pré-traîtement des effluents aqueux 

  

permettent de respecter Les valeurs limites imposées au rojet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées ct surveïlées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire füce aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de pré-traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entrefien ct conduite des installations de pré-traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assuror de Ia bonne marche des installations de pré- traitement des caux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un tégistre spécial cst tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier ct les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rojels auxquels il a 

  

été procédé, 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet 

Les réscaux de collecte des cMuents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente Les caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le mieu récopreur codifié par le présent 

  

arrêté Mt 
Neture des effluents Eux usées industrielles Fsues du process Débit maximal jeurnalier (n°/j) 120 Débit maximun horoire( m°/h} 50 
Exutoire du rejet 
‘Traitement interne avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traftement collective 
Conditions de raccordement 

1 

Réseau communal d'assainissement 
Dispesitif de correction du pH, filtration autonettoyante et 
dispositif de refraidissement par échangeur 
Station d'épuration de la ville de Bourges 
Convention de déversement des eaux usées dans le réseau publie 

[d'assainissement 

  Point de rejet vers le mieu récepteur codifié par le présent 
arrêté nee 

  Nature des effluents - 
Exutoire du rejet 
‘Traitement interne avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective. 
Conditions de racecrdement 

Eaux usées Santtaires 
Réseau communal d'assainissement 

‘Station d'épuration de la ville de Bourges 
Convention de déversement des eaux usées dons le réseou public 
d'assainissement     
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For serpent café ee [te 

Nature des effluents Ecux plaviales de torture 
Exutoire du rejet Bassin d'orage 
Traitement interne avent rejet - 
Milieu naturel récepteur Yevette. 

For gere es me répter deprNt  Jiré 

Nature des effluents Eux pluviies de voiries 
Exuteire du rajet Bassin dorage 
Traitement inferne avant rejet Séparateur à hydrocarbures 
Hilieu raturel récepteur Yèvrette     
  

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4. Conception 

Les dispositif de rejel des eaux pluviales sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récépieur, aux abords du point de rejet. Ils doivent, 
en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient Le réseau publie et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4, Aménagement 

4.3. 6.2. L Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides, à l'exception du n° 2, est prévu un point de 
prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en 
polluant, ….). 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejel vers le milicu 
récepteur. 

4.3, 6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont Les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
Yamoni, qualité des paris, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 43,63. Equinements 

Les systèmes utilisés dans le cadre des analyses réalisées doivent permettre un prélèvement 
continu proportionnel au débit sur une durée de 24 h, disposer d'enregistrement ct permettre 
la conservation des échantillons à une température de 4°C.



17 

  

ki éristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, = de tout produit susceptible de nuirc à la conservation des ouvrages, ainsi que des malières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= température: < 30°C, 
= pH: compris entre 5,5et8,5, . 
- Couleur: modification de la-coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de le zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt. 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des caux résiduaires internes à l'établissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément les eaux pluviales et les eaux usées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers lé milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eanx résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans Le milieu récepteur considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous 
définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 3 et 4 (C£ repérage du rejet sous l'Article 
5) 

  

  

  

  

  
DCO 300 

Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114) 5 

MEST (matières en suspension totale) 35 

  

      Article 4. Valeurs tes d’émission des caux domestiques érlicle 43,10. Valeurs limites d'émission des caux domestiques 

Les éaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigreur et respectent, avant rejet à là station d'épuration de la ville de Bourges, les valeurs limites en concentration et flux des effluenls ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers Le milieu réccpteur: n° 1 et 2 (CF. repérage du rejet sous l'article 43.5)
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Paramètre LEE Concentfatién maximale 
ÉÉErS 5 er) 

PRO; 500 

Dco 1000 

Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114) s 

MEST (matières en suspension totale} 500 

Azote global 150 

Phosphore total 25,   
  

Article 43.11. Eaux pluviales susceptihles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent 
arrêté. 

  

If est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales ct 
les réseaux de collecte des cffluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

TITRE 5- DECHETS 

CHAPITRE 5- 1- PRINCIPES BE GESTION 

Article 5.1.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
et en limiter la production. 
À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 
technologies propres, 

= s'assurer du traitement ou du prétraitement dé ses déchots, notamment par 
voie physico-chimique, biologique ou thermique ; 

+ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, 
d’un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

article paration des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
où non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Artide Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
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ct souterraines, des envols ei des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
Penvironnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite répulièrement et aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité 
de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 
quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ârtiele 5.1.4. Déchets traîtés ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L’exploïtant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l'article L.S11-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 
installations destinataires (instaliations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement 
autorisées ou déclarées à cot effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Article 5.1.5. Déchets traités on éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l’arêté ministériel da 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l'environnement. 

    

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 
4 R $41-61 du code de l’environnement relatifs au transport par roule au négoce et au 
courtage de déchets. 

Article 5.1.7. Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543-66 à R 5453-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets ct à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- L- DISPOSITIONS GENERALES 

   

    

L'installation est construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
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relative aux vibrations mécaniques émises dans L'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention ct fes engins de chantier utilisés à 
Pintéricur de l'établissement, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions des articles R 517-1 à R 571-24 du code de l’environnement). 

Article 6.1.3. Appareïls de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage cst interdit sauf si leur emploi est exceptionnel êt 
résorvé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

   

CHAPITRE 6- 2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'instaliation 

L'installation fonctionne de 6 heures à 16 heures 5 jours par semaine. 

Article 6.2.2. Valeurs limites d'émergence 

  Energence admissible pour l période Niveau de brui ambiant existent dns 
les zones à émergence réglementée (inclur 

Le bruït de l'établissement) 

Emergence admissible pour la période] 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches €} 

ours fériés 
lient de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches of jours fériés 
    5 dB(A) ELA) 

  

Supérieur & 45 dB(4) 

Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit 

Les niveax Hmites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(4) _ 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer unc 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau Égurant à Article 
6.2.2., dans les zones à émergence réglementée. 

PERÈQUE DE TOUR 
Allant de 7h à 22h, 

souf dimanches et jours fériés) 

Fo dB(4) 

PERIODES 

    Niveau sanore limite admissible       
  

CHAPITRE 6- 3- VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux fimiles 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7- 1- PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter Les conséquences. Li organise sous
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Sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir ot maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis le construction jusqu'à Ia remise en étai du site après l'exploitation. 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger Les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7- 2- CARACTERISATION DES RISQUES 
Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la natare et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de donnécs de sécurité prévues par l'article R.231-S3 du code du travail, Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compie. 
L‘inventaire et l’état des stocks des substances où Préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Article Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, démanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangeronses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives.on explosihles-pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence ct de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées per des moyens appropriés el reportées sur un plan systématiquement fenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ct €n tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent, 
Article 7.23. Information préventive sur les effets domino extèrnes 

L'exploitant fient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès fors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d’affecter les dites installations. 

     ion au Préfet ct à 
  

FH transmet copie de cette spoction des insialiations classées. 11 procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques, 

CHAPITRE 7. 3- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1, Accès et cireulation dans l'établissement Aréele 73.1. Accès et circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée,
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagécs de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'an de l'autre, ef, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,..) pour les moyens d'inlervention. 

us et contrôle des weci     4 LL, Surveillance des installe    le 
  

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 

connaissance permanente des personnes présentes dans l’élablissement. Pour les périodes de 
fermeture, un système avec report d'alarme vers un local où unc personne est présente. en 

pérmanence est mis en place (détection anti-intrusion). ‘ 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou unc 
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur Les lieux en cas de besoin. 

Article ?, aetéristig males des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

"largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
rayon intérieur de giration : LL m, 
hauteur libre : 3,50 m, 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ârticle 7.3.2. Bâtiments ct locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus el aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments où locaux susceptibles d’être l’objet d'une explosion sont suffisamment 
éloignés des autres bâtiments et unités de installation, ou protégés en conséquence. 

Les allées de circulation à l'intérieur du bâtiment sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7,3.2.1. Comportement au feu des {ocaux 

73.2.1.1 Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au fou 
minimale suivante : matériaux de classe A1 sclon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

Les sols des aires et Incaux de stockage doivent être incombustibles (classe 1). 

73.2.1.2 Dispositions constructives 

Le bâtiment présente Les caractéristiques de résistance au feu minimale suivantes + 
= murs de La chaufferie coupe-feu 2h, y compris le mur jouxtant Je local des tunnels, 
= murs du local lessiviel coupe-feu Lh, y compris le plafond,



23 

+ portes ct fermeture parc-flamme 30 min, 
= murs coupe-feu Lh au niveau de la zonc de stockage de linge sec sale et merlon de 2 

mètres de hauteur côté Centre hospitalier. 

7.3.2.1.3 Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (13), pour un temps de 
passage du feu au travers de la toiture supérieure à rente minutes (classe T 30) et pour une 
durée de la propagation du feu à la surface de Ja toiture supérieure à trente mimntes (indice 1). 

Anicle Désenfumage 

Le partie supérieure du bâtiment comporte à concurrence d’au moins 1 % de la surface de la 
toiture (exprimé en surface utile d'extraction) des éléments permettant en cas d'incendie 
l'évacuation des fumécs et.de la chaleur. Des éléments à commande automatique et manuelle 
permettent l’ouverture de ces éléments. 

  

Les commandes des exutoires de fumées sont positionnées à proximité des accès et sont 
facilement accessibles, Elles sont identifiées afin de permettre leur repérage à distance. Le 
bon fonctionnement des commandes de désenfumage est contrôlé annuellement. 
Article 7.3.3. Installations électriques- Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réa 
normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

es et cnfretenues conformément aux. 

  

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place dé manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionner très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Article 3.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations elassées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion cst porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Dans Les zones où des atmosphères explosives définics conformément l'Article 7.2.2.peuvent 
se présenter les & er kits au sirici minimum. Ils doiveni être conformes 
aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils ct 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

    

Les masses métalliques contenant e/ou véhiculant des produits inffammubles et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4. Chaufferies 

  

À l'extérieur de la chaufferie sont installés :
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- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 
l'écoulement du combustible, 

- un coupecircuit arrêtent le Fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible, 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brüleurs 
où un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Article 7.3.5. Protection contre la foudre 

article 2.3.5.1. Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de. porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à Ia qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

  

Les systèmes de protection-contre le foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute 
nomme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. En patticulier, les 
composants de protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF 
EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) ». 

dricle 7.3.5.2, Vérification des dispositifs de protection 
  

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre 
conforme au guide UTE € 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concemés est réalisée dans un délai maximum d’un 
mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

Une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous Îes 2 ans sont réalisées par 
un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 
623053. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, le notice de vérification et de maintenance, Le camet de bord et les 
rapports de vérification de ses installations. Ces documents ont mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en 
état, celle-ci est réalisée dans un délia maximum d’un mois. 

Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées 
une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel dur 
nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des 
dommages éventucls subis. 

CHAPITRE 7- 4- GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, ct la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
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dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objct de procédures et instructions d'exploitation 
écrites el contrôlées. 

  

Article 7.4.2. Surycillance de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant ime connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article 7.4.3. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer 
du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

on de feux 

  

Article-7.4.4. Interdi 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
Aräcle 7.4.5. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, Îcs différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

  

  

Ceite fommation comporte notamment : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par Le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 
les capacités de réaction face au danger. 

Article 7.4.6, Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible ct toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, Îes risques présentés, les conditions de 

intégratt tés en exploitation et ks dispositions de 

    

L gration au sein des installations à 
conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une 
source chaude par exemple) ne peuvent être effcctués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention» et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectent une consigne 
particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement Le « permis de feu » ct la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d'intervention » 
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et éventuellement le «penis de feu » et Ia consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

    Ariele. Contenu du perni 

  

Le permis rappelle notamment : 
% les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
Y la nature des dangers, 
% ic type de matériel pouvant être utilisé, 
“les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 

risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
Yes moyens de protection à mettre en œuvre notamment les piotections individuelles, fes 

moyens de lite (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'ane visite sur les fieux destinée à vérificr le respect des conditions prédéfinies. 

   A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception’ est réalisée par l'exploitant 
où son représentant ct le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur 
bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en 
configuration normale est vérifiée et attestée, 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifié. 

Les entreprises de sous - traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent 
pour tous travaux ou inlerventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, 
et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, 
l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que cœux-ci, combinés aux mesures palliatives 
prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 

= à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

  

CHAPITRE 7- 5- MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Article Liste des mesures de maîtrise des risques 

  

  

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrisc 
des risques. fi identifie à ce titre les équipements, les paramètres, los consignes, les modes 
opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phascs d'exploitation 
des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation 
accidentelle …) susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et 
l'environnement. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans 
l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.
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En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
Pinstallation est arrêtée et misc en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article Surveïllance et détection des zones de dangers 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place dans le bätiment un système de détection automatique d'incendie. Les détecteurs sont installés en nombre suffisant avec un report d'alarme vers un Iocal où du personnel est présent en permanence. 

  

L'exploitant tient à jour, dans lc cadre de son référentiel d’exploitation, la liste de ces 
détecteurs avec lenr fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent noiamment des dispositifs d'alarme sonore et visuelle 
destinés à Palerte du personnel. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Article mentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre n'éntraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des 
réseaux d'alimentation. 

Article 7.5.4, Utilités destinées à l'exploitation des installations 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent 
eux installations de fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements 
importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7- 6- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justificront les conditions d'exploitation. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
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= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de Ia capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféricure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammubles, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
lotale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacilé lotale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou Les réseaux de collecte ef de stockage des égoullures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dns le réseau 
d'assainissement ou Le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalotisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superficielles ct souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 

ârticle 7. Règles de gestion des stockages eu rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Article 7.6.5. Stockage sur es lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.6. Transports- Chargements- Déchargements 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est cflocté avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arimage des fût 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangerenx ou polluants, solides ou liquides (on 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Article 7.6.7. Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d’eccident suit 
ioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu nature! s'exécute dans des conditions confommes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7- 7- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES ECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adapiés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

  

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. 

Article 7.7.2, Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites Sr un registre tenu à Ia disposition des services de la protection civile, d'incendic et de secours ef de l'inspection des installations classées. 

  

Article 7.7.3. Ressources én eau 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

= 3 poteaux incendie délivrant 60 m°h sous 1 bar minimum, dont un au moins implanté à moins de 200 mètres de l'installation, 
- des extincfeurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis daus l'établissement et notamment à proximité des dépôis de matières combustibles ét des postes de chargement et de déchargement des produits ct 

déchets, 
- d'un système de détection automatique d'incendie, 
— des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans étre inférieure à 100 litres ct des pelles. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Texploïtant ayant recours à une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, à s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente, 

Article Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
= lnterdiction d'apporter du fu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantilatives des matières mises cn œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
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l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de. fuite sue un récipient contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets ét eaux souillécs en 
cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ête., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le sile afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5, Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et: d'appel des secours extérieurs auxquels Fexploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de cs consignes. 

Article 7.7.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7,.7,6., Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des caux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux 
d'extinclion et de refroidissement} est confiné au niveau des quais de Hvraison grâce à un 
système d'obturation. Le volume de confinement est de 300 m°. La vidange suivra les 
principes imposés par l'article 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluécs par lessivage des toitures, sols, 
aires de stockage est collecté dans un bassin d'orage. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau penmeftant une pleine capacité 
d'utilisation. Les organes de commande nécessuires à la mise eri place du confinement des 
quais de livraisons doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

TITRE $8- CONDITIONS PARTICULIÈRES. APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPFIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

Article 8.1.1. Ventilation    

Sans préjudice des dispositions du code du travañ, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des apparcils de combustion, au moyen d'ouvertures 
en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. 

Article 

Les réscaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
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que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) ef repérées par les couleurs normalisées 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduil que possible. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuer: selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. 
Les obturateurs à opercule, non mancœuvrables sans faite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intéricur des bâtiments. 

Article 8.13. Contrôle de la combustion 
  

Les appareïls de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler 
leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'apparoil 
concemé et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de 
son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils ct l'arrêt de l'alimentation 
en combustible. 

Article 8.14. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettayés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de netloyage. doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

  

L'exploitant doit veiller au bon cntrelien des dispositifs de réglage, de contrôle, de 
Signalisation et de sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

CHAPITRE 8- 2- PRESCRIPTIONS FARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DE COMPRESSION (RUBRIQUE 2920) 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des ga, ceux ci soient évacués au dehors 
sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 
Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permottre 
en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 
L'établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 
toujours en bon état et dans un onnel est entrainé et Fami 
avec l'emploi et le port de ces masques. 

     

Une ventilation permanente de tout les locaux est assurée de façon à éviter à l'intérieur de 
celui-ci la stagnation de poches de gaz. 
TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9- 1- PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et ohjectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions dé ses installations et de suivre leurs effts sur 
L'environnement, l'exploitant définit et mot en œuvre sous sa responsabi 
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surveillance de ses émissions el de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 
L'exploitant adapte el actualisé la nature el la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compie des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effels sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées les modalités de mesures et de mise cn œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimuin de ce programme en terme de naure de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des cffèts sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des. données d'auto 
survoillance. 

Article 9.1.2. Mesures comparatives 

Outre Les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure ct des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité on agréé par le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.5148 du 
code de Fenvironnement. Ccpendant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9-2 MODALETES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 9.2.1.1, Auto surveïllance des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait effectuer au moins tous Les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 
de l'environnement, une mesure du débit rejeté (en m°/h) et des paramètres définis à l'article 
3.2.4 du présent arrêté dans les gaz rejetés à l'atmosphère par les exutoires canalisés selon les 
méthodes normalisées en vigueur. Le premier contrôle est cffcctué dans un délai de 6 mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 
D'autres contrôles des rejets atmosphériques peuvent être réalisés si 
des installations classées. 

  

enande de l'inspection 

Les résultats d'analyse sont adressés dés réception à l'inspection des installations 
accompagnés de commentaires explicatifs dans le cas de dépassement des limites fixées. 
Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

La fréquence de contrôle des rejets atmosphériques peut être modifiée à l'initiative de 
l'inspection des installations classées. 

  

Arti 2. Auto surveillance des caux résiduaires 

Article 9.2.2.1. Fréquences et modalités de l’anto surveillance de lu qualité des rejets 
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Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
9:2.2.1.1 Mesures réalisées par l'exploitant 

Rejet n°1 teï que défini à l’article 4.3.5. du présent arrêté : 

            

  

  

  

  

  

  

    

FE = Paramètre à 2 as Fréquence Mode 
DH Continu 

Température Continu Contina 
Débit Continu 

LS Mensuel Sur un échantillon prélevé sur une DCO Mensuelle 2 durée de 24 heures, DB0$ Mensuelle tee ets RE eue propartionnellement au débit, 
=] coiservés à basse température (4°C) FE Mensuelle ‘ ®   

          

9.2.2.1.2 Mesures réalisées par un labaratnire extérieur 

Rejet n°1 tel que défini à Vartiele 4.3.5. du présent arrêté : 

Paramètre à Par un laboratoire agréé 
analyser Fréquence Mode 

            

            

  

  

    
  

MES Trimestrielle Surun échantillon prélevé sur une DCO Trimésirielle ù DRoS Tee —| durée de 24 heures, 
KG re cstriehle proportiomeliement au débit, 

trimestrielle conservés à basse température (4°C) 
Pt Trimestriclle _ 
              

Rejets u°3 et 4 tels que définis à Particle 4.3.5. du présent arrêté : 

      
  

  

            

  

  

    Paramètre à Par un laboratoire agréé 
analyser Fréquence H Mode H 

PH ‘Anmelle 
MES Amelle 
DCO Annuelle Ponctuel sur 24h 
DBOs Amuelle 1     TIC Totaux Annusile nn   

Article 9.2.3. Anto surveillance des déchets 

issen des résultqus d'auto sapveillance des déchets 

  

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs au contrôle des 
circuits de iaitement des déchets, l'exploitant ent à jour un registre chronologique de ia 
production et de l'expédition des déchets dangereux. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

drticle 9.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de trois mois à compter de a 
date de mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations
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classées. Co contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur 
des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9- 3- SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2. 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et Les interprète. Il prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effels sur 
Penvironnement. 

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Les résullats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2.sont transmis au Préfet dans 
le mois qui suit leur réception avec Les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

Article 9.3.3, Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués À l'Article 9.2.3 doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Analvse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2. sont transmis au Préfei 
dans le mois qui suit leur réception ave les commentaires ét propositions éventuelles 
d’amélioration, 

TITRE 10- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 10- # 

Art Code du travail    Le 1 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune autre époque, fire obstacle 
à l'application des dispositions édictées par le livre LI du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être répuliêrement ordonnées pour-ce 
but. 

Article 19.1.2. Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales xées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de 
Fenviromement. 

Article 10.1.3 

indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécéssiterait l'intérêt général. 

Article 10.1 

  

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

Artiele 10.15. 
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Une copie du présent arrêté ser déposée dans les mairies de Bourges et Saint Germain du Pay où elle pourra y être consultée. Le présent arrêlé devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par Les soîns du bénéficiaire de l'autorisation. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du présent arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en féra la demande, sera affiché aux portes des mairies de Bourges et Saint Germain du Puy pendant une durée minimale d’un 
mois. 

Un certificat constatant l’accomplissement des formalités sera adressé à la préfecture du Cher {direction de la réglementation générale et de l'environnement - bureau de l’environnement ci du développement durable). 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 
Journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 10.1.6. Délais et voies de recours {eric L 5146 du code de l'environnement) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pléine juridiction. Elle peut être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans Cedex 1). par le demandeur où l'exploitant dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté. 
Les délais de recours prévus à l’article LS14-6 du code de l’environnement ne sont pas interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) où par un recours devant une juridiction incompétente. 
Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groubements: peuvent contester Le présent arrêté d'autorisation cn raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de Ia publication ou de l'affichage dudit acte, ce défai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
Les ticrs qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans 
le voisinage d’une installation classée que postérieurement à 1’affichage on à la publication de 
l'arrêté autorisant l’ouverture de ceite installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

Article 19. 

M. le Secrétaire Général, MM. les Maïres de Bourges ct Saint Germain du Puy, M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche ct de l'Environnement Cenire et M. ‘inspecteur des. Installations Classées sont chergés, chacun en ce qui le conceme de lexécetion du présent arêlé dont une copie leur sere adressée ainsi qu'au pétitionnaire et au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Cher. 
  

  

Bourges, le 21 janvier 2009 

Le Préfèt, 
Pour le Préfet ct par délégation, 

Le Secrétaire Général.    




